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Virage stratégique
Vers un Institut de sciences humaines et sociales à l’ULg

co

D
epuis 1987, le département de sciences sociales de l’Université fai­
sait partie de la faculté d’Economie, de Gestion et de Sciences socia­
les. Mais la constitution de “HEC-Ecole de gestion de l’Université de 
Liège” - dès le 1er janvier 2005 - va rompre cette cohabitation et précipiter, 

de facto, la disparition de cette Faculté.

« Placé devant une situation imprévue, le département des sciences socia­

les a envisagé sa réorientation dans le cadre de la réforme de Bologne, 
précise le Pr René Doutrelepont, son actuel président. Nous avons voulu 
en appliquer l’esprit et la lettre, en pratiquant une politique d’ouverture à 
l’égard des autres disciplines de sciences humaines. »

Selon le décret, le département est habilité à organiser non seulement le 
“bachelier” en “sociologie et anthropologie”, et celui en “sciences humai­
nes et sociales” mais aussi les “masters” en “sociologie”, en “anthropolo­
gie”, en “population et développement” ainsi qu’ en “méthodes quantita­
tives en sciences sociales”. D’où l’intérêt de dépasser les cloisonnements 
administratifs pour rassembler les forces, d’autant que d’autres masters 

sont encore envisagés en “sciences du travail” et en “gestion des ressour­
ces humaines”, impliquant nécessairement la collaboration avec plusieurs 
Facultés.

la spécialisation. Ainsi, dès la deuxième année, il pourra choisir une option 
équivalent à 15 ECTS dans une discipline comme la science politique, la cri­
minologie ou la communication, disposition qui lui assurera un accès direct 
au "master” en sociologie, en anthropologie ou en science politique. Les 
“masters” de criminologie et de communication seront également accessi­
bles si l'étudiant maintient son choix d’option en 3e année. Une polyvalence 
de même ordre est envisagée pour le “bachelier” en sciences humaines et 
sociales.

Ce nouvel Institut permettra sans nul doute d’accroî­
tre la visibilité des sciences humaines et sociales à Liège. 
« Notre domaine attire de plus en plus d’étudiants, note René Doutrelepont. 
Depuis une dizaine d’années maintenant, le nombre des inscriptions ne 
cesse de croître, ce qui témoigne de l’intérêt grandissant des jeunes envers 
les enjeux de société. De plus - et ceci a été souligné lors de l’évaluation en 
2004 du département par les experts européens -, le dynamisme de notre 
école doctorale et la vitalité de notre recherche, confortée par un nombre 
important de contrats extérieurs, démontrent un potentiel évident. » 
Manifestement, les sciences humaines et sociales ont te vent en poupe : de 
l’aveu même de Philippe Busquin, commissaire européen à la Recherche, ce 
domaine sera au cœur du 7e programme-cadre.

Fusion

L
e décret relatif à la création d’une école de 
gestion au sein de l’ULg a été adopté ce 11 mai 
par le parlement de la Communauté française.

La nouvelle entité composée de 2000 étudiants 
s’appellera “HEC-Ecole de gestion de l’Université 
de Liège”. Elle sera constituée des départements 
actuels de sciences économiques et de gestion 
de l’Ulg et des HEC. Cette fusion sera effective 
dès le 1er janvier 2005.
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« Dès lors, poursuit le Pr Doutrelepont, l’idée de constituer au sein de l’ULg 
un Institut de sciences humaines et sociales a pris corps. Eloigné dans 
un premier temps d’une structure facultaire, l’Institut sera placé 
sous l’autorité du conseil des doyens et du conseil d’administration. 
Après évaluation et si celle-ci s’avère positive, l’objectif est à moyen 
terme de créer une faculté de Sciences humaines et sociales, grâce au 
rapprochement avec le département de science politique et d’autres 
sections de sciences humaines, ce qui est courant dans les autres uni­
versités belges et européennes. »
Elaborés dans un souci de grande polyvalence, les nouveaux programmes 
en sociologie et anthropologie conduisent progressivement l’étudiant vers

Patricia Janssens

Contacts : service promotion 
et information sur les études, 
tél. 04.366.52.49, 
courriel info.etudes@ulg. 
ac.be, département de 
sciences sociales, tél. 
04.366.31.61, courriel 
R.Doutrelepont@ulg.ac.be
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Le 13 juin : élections à hauts risques ?
Risque de confusion pour les citoyens

mmmMi ! 

WKÊÊ
Michel Hermans

L
e parlement wallon, le parlement flamand, 
le parlement de la Région de Bruxelles- 
Capitale, le parlement de la Communauté 
française et le conseil de la Communauté germa­

nophone seront renouvelés le 13 juin prochain. Le 
même jour, nous désignerons nos représentants 
au parlement européen, pour cinq ans. Pour la 
première fois, les élections régionales sont dis­
sociées des élections fédérales. En revanche, les 
élections régionales seront systématiquement 
associées aux élections européennes.

Contrairement à la situation de la plupart des 
Etats fédéraux, le fédéralisme belge présente 
une particularité politique : il n’existe pas de 
partis nationaux. Le scrutin fédéral et les scrutins 
régionaux voient s’opposer des partis différents 
au nord et au sud du pays. En y ajoutant la com­
plexité des compétences, la distinction entre 
les enjeux électoraux du Fédéral et des entités 
fédérées n’est pas claire. Des coalitions identi­
ques, à tous les niveaux de pouvoir, sont souvent 
souhaitées par le monde politique. Ce n’est 
peut-être pas nécessaire. Depuis les dernières 
élections de 2003, les partis politiques sont à 
nouveau en campagne. Sur une législature de 
quatre ans, le Gouvernement fédéral a donc 
perdu un an en hésitations. Les divisions au sein 
du VLD sur le vote des immigrés fait craindre 
aux dirigeants de ce parti une sanction des élec­
teurs à l’égard du Premier ministre, qui pourrait 
se sentir obligé de démissionner. Les élections 
régionales auraient donc une influence sur le 
Fédéral. Cette attitude est à l’opposé de la volonté 
du législateur qui, en dissociant les élections, 
a cherché à délimiter les enjeux régionaux face 
au Fédéral, par la mise en place éventuelle de

coalitions différentes. Cette ambiguïté pourrait 
entraîner les électeurs à confondre la sanction 
de la politique des gouvernements régionaux et 
communautaires avec celle du gouvernement 
fédéral. Le pouvoir proche des citoyens est une 
valeur démocratique. Pourtant, la Communauté 
française dépend de l’Etat fédéral et de la Région 
wallonne pour améliorer son financement. Sa 
gouvernance est donc entravée.

Peut-on craindre que la démocratie soit en dan­
ger? Les attentats du 11 septembre 2001 ont 
poussé plusieurs Etats à prendre des mesures 
limitant les libertés individuelles, comme aux 
Etats-Unis avec le vote du “Patriot Act”. Les ter­
roristes ont testé une nouvelle stratégie en pro­
voquant en Espagne, le 11 mars 2004, un attentat 
sanglant, quelques jours avant les élections. La 
gestion politique de cette situation fut désas­
treuse et sanctionnée par l’électeur. Ce type 
d’action terroriste pourrait en inspirer d’autres.

Les élus ont de plus en plus de difficultés à faire 
appliquer leur programme, à cause de l’envi­
ronnement international qui force à réduire les 
différences entre programmes. Le désarroi des 
électeurs semble s’exprimer par des réactions 
épidermiques face à l’impuissance de la classe 
politique nationale. A chaque élection, ils sanc­
tionneraient la majorité en place. A titre d’exem­
ple, en 2002, la présidence et les élections légis­
latives françaises étaient remportées par la droite. 
En mars 2004, la gauche reprenait le dessus en 
remportant, pour la première fois, la majorité 
dans la quasi-totalité des régions. La législation 
des Etats européens est de plus en plus dominée 
par l’Union européenne où la démocratie repré­

sentative reste limitée. La marge de manœuvre 
des gouvernements nationaux et régionaux est 
donc réduite et le citoyen peut avoir l’impression 
que la classe politique nationale ne maîtrise plus 
la situation.

Le vote pour les partis d’extrême droite, 
proposant un discours simplificateur, serait le 
symptôme le plus grave de la maladie qui ronge 
la démocratie. Ce discours a séduit pas mal 
d'électeurs autrichiens, danois, néerlandais et 
plus récemment suisses, provoquant l’entrée des 
partis liberticides dans les coalitions gouverne­
mentales. En Flandre, le Vlaams Blok pourrait 
dépasser la barre des 20 % des voix. La déci­
sion du tribunal de Gand, condamnant le racisme 
du Blok, pourrait le transformer en victime du 
système. Les partis traditionnels flamands ne 
semblent rien faire pour empêcher le Blok de 
cultiver ce sentiment et gagner des voix. 
A Bruxelles, le gouvernement ne peut 
être formé sans le soutien d’une majo­
rité dans les deux groupes linguistiques. Si le 
Blok continue de progresser dans la capi­
tale, il pourrait devenir incontournable. 
Ce serait la première fois que ce parti se retrou­
verait dans un gouvernement. Il s’agit sans doute 
du plus grand des dangers.

Michel Hermans, 
professeur à HEC Liège,
chargé de cours adjoint en science politique à l’ULg
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ÉVÉNEMENT

De Porto à Nicosie
Quel est le nouvel enjeu pour l’Europe ?

C
’est Le Monde qui l’annonçait dans son édition datée du 
21 avril : « Après 57 ans, Gorizia l’Italienne et Nova Gorica 
la Slovène se retrouvent ». Depuis septembre 1947, les 

deux zones d’une même agglomératio n urbaine située au nord 
de Trieste, à la limite de l’ancienne frontière entre l’Italie et l’ex- 
Yougoslavie, étaient séparées par un petit mur surmonté d’une 
grille, témoin de la guerre froide qui a figé l’Europe durant tant 
d’années. Le ier mai dernier, cette clôture vient de disparaître. 

Tout un symbole.-

Nouvelle étape donc, décisive à bien des égards, dans la “réunifica­
tion” du continent européen. Après les élargissements successifs, 
entamés dès le lendemain de sa création au début des années 50, 
l’Union européenne (UE) vient d’accueillir 10 nouveaux Etats - dont 
huit d’Europe centrale et orientale -, ce qui porte à 25 le nombre de 
ses membres et à 450 millions celui de ses citoyens. Du nord de la 
Suède à la partie grecque de Chypre, et de la mer Baltique à la mer 
Noire et à la Méditerranée, ils pourront circuler, travailler et s’ins­
taller sans qu’on leur cherche trop de chicanes. Brassage des peu­
ples qui n’est pas sans rappeler, mutatis mutandis, l’espace ouvert 
(à l’aide de moyens certes moins pacifiques) par la Rome antique.

Est-ce à dire qu’avec cette ouverture sans précédent à l’Est, tout va 
aller pour le mieux dans le meilleur des mondes ? Il est permis d’en 
douter, car l’acquisition d’un poids économique plus grand sur le plan 
international ne confère pas automatiquement à l’Union une puissance 
politique correspondante. Comme on vient de s’en rendre compte 
avec la guerre d’Irak, l’UE n’est toujours pas parvenue à parler d’une 
seule voix sur le plan extérieur ni à adopter une politique de défense 
commune. Et ce n’est pas en prenant la posture de “spectateurs senten­
cieux” (Pascal Bruckner) que les Européens vont promouvoir la politique 
étrangère et de sécurité commune (PESC) que l’Acte unique appelait 
cependant de ses vœux en son temps. « Quand nous renonçons à notre 
défense, regrette Benoît Galer, il n’est pas étonnant que les Etats- 
Unis nous négligent. » C’est dire combien la nécessité d’accorder ses 
violons devient urgente, et à 25 cela risque encore d’être plus malaisé 
qu’à 15. Les grands pays, quant à eux, seront amenés à lâcher du lest 
en ce qui regarde leur souveraineté nationale au profit d’un partage 
susceptible d’apaiser les défiances des petits Etats et des nouveaux 
adhérents. Sans quoi se profilerait une Europe à deux vitesses, voire 
une vaste zone de libre-échange sans réelle consistance politique. 
Face à [’hyperpuissance américaine et à la menace persistante du 

terrorisme, est-ce cela que le Vieux Continent souhaite ?

Ce vaste marché sans frontières qui vient d’accueillir l’Estonie, 
la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la République tchèque, la 
Slovaquie, la Hongrie, la Slovénie, Malte et Chypre, suscite cepen­
dant pas mal d’appréhensions. A l’Ouest particulièrement. « Ces 
craintes sont amplement injustifiées, observe Benoît Galer, assis­
tant au département de science politique, car les 10 pays adhérents 
ne vont pas nécessairement porter préjudice à notre économie. 
Même si certaines délocalisations risquent de se produire, elles 
seront compensées par l’ouverture de nouveaux marchés pour nos 
produits. On constate d’ailleurs que ce n’est pas le libre-échange 
interne à l’Europe qui y a détruit le plus d’emplois : il suffit de 
penser, à cet égard, à l’industrie textile qui a subi de plein fouet la 
concurrence de l’Asie. » Bref, pleins feux sur la spécialisation et les 
secteurs à haute valeur ajoutée comme l’informatique. Et que s’éloi­
gne la morosité paralysante, terreau du sur-place économique ! 
« Du reste, renchérit Benoît Galer, chaque nouvel élargissement 
dans le passé s’est toujours fait à l’avantage des entreprises et des 
citoyens : c’est notamment le cas de l’Espagne dont la prospérité 
n’a cessé de s’améliorer depuis son adhésion en 1986. En matière 
sociale aussi, les nouveaux Etats membres ont, dans une certaine 
mesure, fait progresser leur législation. Preuve qu’en ce domaine 
aussi, l’harmonisation ne s’est jamais faite vers le bas. »

D’autres défis attendent la construction européenne. Le casse- 
tête institutionnel, les incertitudes planant sur la ratification de la 
Constitution et les risques d’incompréhension liés au nombre élevé 
de langues officielles (20 !), celui que représente l’adhésion ou non 
de la Turquie n’est pas le moindre. « A terme, ce pays deviendra 
membre de l'Union, estime notre interlocuteur. Lui interdire l’ac­

cès serait une faute grave pour plusieurs raisons : d’abord, parce 
que du temps de l’Empire ottoman, autrement dit depuis la fin du 
Moyen Age, il faisait partie de l’Europe; ensuite, parce qu’il s’agit 
d’un Etat laïque, dont les valeurs musulmanes représentent le pen­

dant des valeurs chrétiennes irriguant les partis sociaux-chrétiens 
européens; enfin, parce que les négociations avec Ankara sont 
entamées depuis longtemps et qu’après leurs efforts consentis en 
matière de droits de l'homme, voir se refermer la porte entrouverte 
serait perçu par les Turcs comme un grave humiliation. Et quel 
signal négatif ce serait pour les autres pays musulmans ! »

Quoi qu’il en soit, on ne peut que se réjouir des retrouvailles euro­
péennes de ce 1er mai historique. Puisse la fin de Yalta annoncer 
une ère de liberté, de prospérité, de paix et de justice sociale pour 

les habitants d’un continent enfin réconcilié et rajeuni !

Page réalisée par Henri Deleersnijder et Patricia Janssens 
Photos Françoise Denoël
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La Pologne est membre de l’Union européenne, enfin ! Chypre européenne ? A moitié

Jean Surdej

D’origine polonaise, Jean Surdej, chargé de 
cours en astrophysique et directeur de recher­
ches honoraire du FNRS, est tout sourire. « Plus 
latine que slave, la Pologne a toujours noué de 
très nombreux contacts avec l’ouest de l’Europe, 
avec la France notamment, dont elle partage, 
depuis le XVIIIe siècle, l’amour de la langue et de 

la culture. Une situation qui a perduré - malgré 
le régime communiste - grâce aux scientifiques 
notamment, lesquels se sont toujours joués des 
frontières.

Pour les Polonais, faire partie de la famille 
européenne constitue un peu la revanche de 
1795. A cette époque en effet, les trois gran­
des puissances (Russie, Prusse et Autriche) 
avaient opéré un dépeçage du pays à leur profit. 
Certes, la Pologne a retrouvé son territoire (ou 
presque) depuis longtemps, mais l’entrée dans 
l’Union européenne lui assure désormais la 
paix, la liberté et la démocratie, trois valeurs 
qui n’ont pas de prix. Et l’on se prend à espérer 
que les intellectuels et les artistes ne quitte­

ront plus le pays comme ils l’ont fait pendant 
plus de 50 ans.

Bien sûr, il y a des inquiétudes, principalement 
au sein de la grande population agricole, mais 
70% des Polonais ont plébiscité l’adhésion. 
C’est dire si les attentes sont énormes. Après la 
chute du communisme et la découverte d’un sys­
tème libre et efficace, il reste à souhaiter que la 
Pologne évite les pièges du capitalisme sauvage 
et fasse primer la solidarité, à l’image du dra­
peau qu’avait brandi un certain Lech Walesa. »

Etudiante en faculté de Médecine vétérinaire 
où elle réalise un 3e cycle, Georgia Pashias se 

prépare, après six années d’études, à rejoin­
dre Chypre, son île natale. Que pense-t-elle de 
l’entrée dans l’Union ?

« C’est important, estime-t-elle. Politiquement 
surtout. Car, d’un point de vue économique, 
mon pays n’attend pas grand-chose de l’Eu­
rope, notre situation étant florissante : je 
parle, bien sûr, de la partie grecque du pays. 
Culturellement, Chypre a toujours été au carre­
four d’influences diverses, et nous nous sen­
tons très proches des Occidentaux qui ont aussi 
marqué notre histoire.

C’est peut-être la population étudiante qui 
bénéficiera le plus de la nouvelle grande famille 
européenne. La plupart du temps, les jeunes 
Chypriotes effectuent leurs études supérieures 
à Athènes, car la jeune université de Nicosie ne 
permet pas tous les cursus. Pour ma part, j’ai 
d’abord choisi d’étudier à Bristol, puis Liège, 
et je suppose que dès demain de tels parcours 
seront facilités pour mes compatriotes.

Mais l'enjeu essentiel de notre adhésion est 
évidemment politique. Depuis l’invasion de la 
Turquie en 1974, /’f/e est défigurée par une fron­
tière qui cantonne la population chypriote grec­

que orthodoxe au sud de l’Tle et la population 
turque musulmane au nord... alors que nous 
vivions ensemble. Mes parents - qui, comme 
bien d’autres, ont dû fuir leur village de Morfou 
pour se réfugier à Limassol - n’ont eu de cesse 
de réclamer la fin de cette partition.

Jusqu’ici, tous les plans ont échoué, dont celui 
de Kofi Annan récemment rejeté par 75% des 
Chypriotes grecs parce qu’ils refusent l’idée que 
le nord de Chypre soit considéré comme un Etat ! 
Aujourd’hui, notre 
problème devient 
européen puisque 
l’Europe comprend 
maintenant un 
territoire divisé, 
dont une partie est 
aux mains d’une 
puissance étran­
gère. Nous comp­
tons sur la diplo­
matie européenne 
pour convaincre 
la Turquie... Puis- 
je rappeler qu’une 
résolution de l’ONU 
a condamné ferme­
ment l’invasion de 
1974 ?»

Georgia Pashias
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DISTINCTIONS
Le prochain séminaire de 
psycho-criminologie, qui se 
tiendra à Grenoble du 17 
au 19 mai sur le thème “Le 
criminel/La victime - carrefour 
des recherches cliniques, 
juridiques et médicales’, mettra 
à l'honneur le Pr Christian 
Mormont

26 ans après, gros plan sur un héritage paradoxal

NOMINATIONS
Le bureau permanent a 
accordé, pour trois ans, le 
titre de professeurs adjoints 
à la faculté de Médecine à 
Raymond Boniver, directeur 
du service ORL du Centre 
hospitalier Pelzer-la-Tourelle de 
Venders, et à Jacques Daele: 
chef du sendee ORL du Centre 
hospitalier de la Citadelle. Le 
bureau a également accordé 

4-0 le titre de chargé de cours

adjoint à la faculté des Sciences 
0 appliquées à André Hage.

£ ingénieur de recherche et
chargé de recherche.

Z5
—j Thierry Bodson, secrétaire

régional de la FGTB Liège- 
i_ Huy-Waremme, est désigné en
-3 qualité de représentant des
0 milieux sociaux au conseil

d’administration de l’ULg, en 
remplacement de Jean Potier,

Qj admis à la retraite.

Le comité exécutif de 
l’Association internationale du 
théâtre de l'université (Aitu)

^ a reconduit à l’unanimité le

' mandat de Robert Germay.
chargé de cours au département 
information et communication, 
en tant que président de l’Aitu 
jusqu’en 2009.

Alberto Borges a reçu un 
prix de mérite décerné à 
un jeune scientifique par le 
European Geosciences Union 
pour l'ensemble de ses travaux 
relatifs à la compréhension 
des flux de C02 dans les 
écosystèmes côtiers.

ELEGTION
Quatre Facultés ont déjà élu 
leur doyen :
- faculté de Médecine 
vétérinaire : Pr Pierre Lekeux
- faculé de Philosophie et 
Lettres : Pr Pierre Somville
- faculté d’Economie, de Gestion 
et de Sciences sociales :
Pr Albert Corhay
- faculté de Droit : Pr Michel 
Pâques.

Les quatre autres Facultés 
procéderont à l'élection à la fin 
du mois de mai.

BUREAUX
EXECUTIFS
Sont désignés présidents, 
vice-présidents et secrétaires 
des bureaux exécutifs des 
départements :
- d'architecture et urbanisme :
F. Peters, J.P. Collette et J.M. 
Hauglustaine;
- d’aérospatiale, mécanique et 
matériaux (Asma) : P. Beckers, 
J.P. Coheur, P. Tossings;
- de chimie appliquée :
J.P. Pirard, M. Crine et D. Toye
- de GéomaC : E. Pirard,
J. Frenay et L. Courard;
- d'hydraulique et transport :
A. Lejeone, E. Eskenazy et 
P. Archambeau;
- de M&S : R. Maqnoi,
J.C. Ditreppe et H. Degée;
- institut Montefïore : P. Wolper, 
J. Destiné, P. Rousseaux;
- Promethe : J. Lebrun,
L. Masalar et M. Nélis.

E
n 1968, la France estudiantine se révol­
te et manifeste une aspiration nouvelle à 
franchir le cap de la consommation force­
née pour passer des “choses” à l’“être”. Dans 

toute l’Europe, c’est sans doute la génération la 
plus éduquée de l’histoire, nantie d’un confort 
rutilant, qui arrive à maturité et appelle avant tout à la 
contestation de l’autorité traditionnelle et des experts. 
Fait historique marquant : la révolte qui porte sur des 
valeurs (pacifisme, refus de l’autoritarisme, souci de 
l’environnement, droit à la liberté sexuelle, égalité entre 
hommes et femmes) relève du conflit générationnel 
plutôt que de la lutte des classes et ne provient pas 
tant des milieux ouvriers que des jeunes issus d’une 
classe moyenne relativement aisée. Certains eurent 
donc à cœur de la qualifier de simple “chahut petit- 
bourgeois”.

Art aménagé
L’air du temps, aux parfums d’indolence, se vivifiait. 
Cristallisant l’ambivalence entre modernité naissante 
et archaïsmes persistants, un journaliste un tantinet 
macho s’extasiait en direct-radio depuis le Salon des 
arts ménagers de Paris en 1966 : « L’ouvre-boîtes 
électrique a enfin résolu l’un des problèmes les plus 
ardus de la maison. L’art ménager est en effet devenu 
l’art de se ménager. Le confort domestique tend à 
devenir une religion de masse mais la fréquentation 
des restaurants universitaires ou des cantines d’entre­

prises ne risque-t-elle pas de minimiser aux yeux des 
jeunes filles leur futur rôle de maîtresses de maison ? 
On peut être très forte en chimie et ne pas savoir se 
faire cuire un œuf. L’enseignement ménager pallie 
heureusement cette carence redoutable. Il essaie de 
sauvegarder ces qualités féminines dont la dispa­
rition ôterait à la vie masculine une grande part de 
son agrément. » Préfigurant la révolution sexuelle et 
l’émancipation des femmes, la pilule est pourtant déjà 
sur toutes les lèvres sans être encore véritablement 
avalée. Mai 68 l’y aidera.

Mais toutes les mutations de la société moderne 
n’ont pas pour origine cette seule période troublée. 
Christian Mormont, professeur en psychologie clinique 
tempère d’ailleurs : « Mai 68 doit davantage être con­
sidéré comme un moyen mnémotechnique. La pilu­
le contraceptive a joué un rôle plus important dans 
les changements de la sexualité ou de l’image de 
la femme que les revendications des soixante-hui- 
tards. Les théories de Freud dénonçant la répression 
de la sexualité comme pathogène (responsable de 
névroses notamment) ont certainement influencé le 
refus de l’autorité que manifeste Mai 68. Désormais, 
“il est interdit d’interdire”, ce qui a généré une certaine 
liberté des mœurs censée mettre fin au mal-être. Cette 
libération, naïve, n’a pas eu que les effets escomptés : 
elle a aussi créé de nouveaux problèmes. »

Le Pr Thierry Grisar, directeur du CNCM (Centre de 
neurobiologie en faculté de Médecine), ancien pré­
sident de l’Union générale des étudiants en mars 67, 
témoigne pour sa part que « plus jamais les rapports 
sociaux à l’intérieur des écoles d’avant 68 ne sont 
réapparus. Une nouvelle culture des échanges entre 
professeurs et étudiants a vu le jour. Ces “soixante- 
huitards” ont par la suite gardé cette empreinte au 
cours de leurs activités professionnelles, familiales 
et culturelles. » L’on pourrait évidemment regretter 
que certains d’entre eux aient utilisé la contestation 
étudiante comme un tremplin servant leurs propres 
ambitions sociales (symbolisant l’émergence d’une 
nouvelle classe dirigeante) ou se pencher sur les

dysfonctionnements de l’enseignement réno­
vé, lancé avec trop peu de moyens. Deux thèmes 
aiguisant la sagacité du Pr Francis Balace, de la faculté 
de Philosophie et Lettres : « au risque de passer pour 

un vieux réac’ », il s’insurge contre ce “renouveau 
pédagogique” qui a produit « des générations d’anal­
phabètes issus d’un enseignement rénové censé gom­

mer les disparités et qui, des années 80 aux années 
90, les a en réalité aggravées en privilégiant à l’excès 
la prise de parole par rapport à l’étude. »

liées aux mouvements volontaires permettaient de 
transcender l’individuel pour atteindre le collectif, relève- 
t-il. Les investissements idéologiques ayant diminué, les 
enfants de la génération de 68 baignent dans un profond 
malaise. C’est peut-être le prix de la liberté ».

Et moi, et moi, et moi...
Un constat que le sociologue français Alain Ehrenberg 
ne renie pas. Selon lui, la multiplication des cas de 
dépression nerveuse (et la plupart des maux qui y sont 
associés : fatigue, anxiété, insomnie, inhibition, etc.)

Est-ce à dire, à travers ces critiques, que l’on aurait 
en quelque sorte jeté le bébé avec l’eau du bain ? 
« Difficile de répondre, confie Thierry Grisar. J’ai 
l’impression que nous étions les acteurs du mouve­
ment sans pour autant en être ses instigateurs. Nous 
fûmes portés par la vague sans l’avoir suscitée : tout 
était en place depuis longtemps. »

Chef de travaux en sociologie, Marc Jacquemain prend 
du recul. « Cette génération portera en réalité des 
revendications très contradictoires. Une radicale 
quête de liberté individuelle s’opposera à un désir de 
communion symbolisé par les expériences de vie 
communautaire qui naissent à cette époque. » La 
revendication soixante-huitarde d’une liberté illimitée 
força, semble-t-il, les derniers verrous qui identifiaient 
le mercantilisme au bonheur. Le désir de fraternité 
passant à l’arrière-plan au fil des années, l’individualisme 
s’épanouit en congruence parfaite avec le contexte 
économique de l’époque. En favorisant le mouvement 
d’émancipation de l’individu, la société moderne, 
récupérée par un système économique en recherche 
d’alternatives (flexibilité, éclatement du rapport salarial, 
concurrence généralisée entre les individus), sonna le 
glas du citoyen pour façonner le consommateur.

Dans la mesure où les individus se construisent sous 
le signe de la concurrence, souligne Olgierd Kuty, 
professeur de sociologie des organisations, ils ont plus 
de difficultés à s’entendre sur un destin collectif. Et les 
repères ont vacillé avant de disparaître. Or, « les 
structures comme les syndicats ou les associations

serait révélateur de ces mutations. A une société où la 
norme était fondée sur la culpabilité, la discipline, la 
soumission (avec des cohortes de névrosés en corol­
laire) se serait substitué un mode de vie basé sur la 
responsabilité et l’initiative. La dépression chronique, 
phénomène social, serait la contrepartie de l’énergie 
que chacun doit mobiliser pour devenir “soi-même”. 
Dans la société de consommation, la marque Frigo 
remplace le terme de frigidaire et le Prozac désigne 
l’antidépresseur. Et Ehrenberg de lever un lièvre : 
« L’usage des antidépresseurs doit-il être restreint au 
traitement des maladies ou étendu à la modification des 
comportements? A la limite, doit-on les prescrire pour 
rendre la vie plus agréable ? Pour les psychiatres, agir 
sur une névrose équivaut à agir sur la personnalité. »

Selon Olgierd Kuty, « l’un des risques de la carence de 
repères pourrait être l’émergence de structures fortes et 
de personnalités charismatiques ». Marc Jacquemain va 
plus loin en rappelant que « la quête sans fin d’autonomie 
peut déboucher, plus directement encore, sur le totalita­
risme. C’est ce qu’avaient bien compris, depuis un certain 
temps déjà, les analystes du fascisme des années 30 ».

Certes, ce mouvement d’individualisation étant d’abord 
un mouvement d’émancipation, il n’est pas question de 
revenir en arrière en réhabilitant les formes tradition­
nelles d’autorité. Par contre, s’impose sans doute un 
réexamen critique de l’idée d’autonomie et la réaffir­
mation de la nécessaire socialisation de l’individu.

Fabrice Terlonge
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Pro philo
La philosophie est au cœur de l’actualité

Q
uand on évoque la recherche, on a une fâcheuse 
tendance à ne penser qu’aux sciences et aux 
nouvelles technologies, prises dans un sens 
très large. La philosophie, elle, paraît rester en marge 

à cet égard, voire être taxée d’aimable divertissement. 
Que pourrait-on bien encore découvrir dans ce champ 
parcouru en long et en large depuis des lustres et com­
menté jusqu’à plus soif ? Souvent émis mezzo voce au 
sein de notre société utilitariste, ce procès d’intention 

est largement injustifié.

3

L’université de Liège, par exemple, s’illustre dans 
plusieurs domaines, à commencer par celui de la 
phénoménologie. Sous l’égide du Pr Daniel 
Giovannangeli, dont la réputation a depuis longtemps 
dépassé nos frontières, cette critique de la métaphy­
sique traditionnelle introduite par Husserl s’attache au 
concret et est à l’affût de (’“intuition originaire” du réel 
et des idées. Dans un monde passablement débous­
solé, traversé par la nostalgie de repères fondateurs, 
cette attention portée aux phénomènes et, par voie de 
conséquence, à l’expérience vécue a le mérite de ne 
pas se cantonner à la pure abstraction. C’est la raison 
pour laquelle elle est inscrite dans les préoccupations 
du temps, comme en témoignent les colloques, confé­
rences et ateliers de lecture qu’organise régulièrement 
l’équipe de chercheurs phénoménologues de l’ULg, 
l’une des plus en vue d’Europe. Le 14 mai dernier, pour 
s’en tenir à une de ses manifestations les plus récen­
tes, elle organisait une journée d’études sur Sartre, 
prototype même de l’intellectuel engagé. Preuve, s’il 
en est, que philosopher ne signifie pas nécessairement 
se retirer sur l’Aventin de la pensée.

Un autre pôle d’excellence s’est constitué au sein 
de notre Alma mater, autour du service dirigé par le 
Pr Edouard Delruelle. Les chercheurs qui l’animent 
s’occupent de philosophie morale et politique et diri­
gent leurs investigations dans quatre grandes direc­
tions : la philosophie morale, orientée vers un ques­
tionnement sur l’éthique, à travers des recherches 
historiques sur la constitution du sujet et les modalités 
du rapport à soi; la philosophie politique, portant sur 
le processus de démocratisation et de sécularisation; 

la philosophie du droit, à l’origine d’un “Observatoire 
critique des mutations juridiques”, qui analyse à la 
lumière de l’œuvre de Foucault les rapports entre loi 
et norme; à ces axes prioritaires s’ajoute, en ce qui 
concerne la bioéthique, une réflexion biopolitique, 
préoccupation qui a contribué à faire intervenir de plus 
en plus souvent l’université de Liège dans l’espace 
public. On ne compte plus, en effet, les interventions 
dans les médias du Pr Delruelle, membre du Comité 
consultatif de bioéthique depuis sa création en 1996, 
signe patent du rôle véritablement actuel et pratique 
de la philosophie.

Il n’est pas possible de parcourir, même au pas de 
charge, l’ensemble des activités du département 
de philo de l’ULg, encore moins de citer l’ensemble 
des professeurs, chargés de cours, chercheurs et 
assistants qui y travaillent, notamment en esthétique 
et philosophie de l’art, en épistémologie et philosophie 
des sciences ou encore en logique et philosophie du 
langage. Qu’il nous soit cependant permis de rappeler 
que les fruits de leurs recherches irriguent d’autres 
Facultés que celle de Philosophie et Lettres : c’est le

cas, notamment, du Droit et des Sciences. Et qu’en ces 
temps d’effervescences souvent frivoles, les adeptes 
de la sagesse et de la raison ont décidément, et plus 
que jamais, un rôle essentiel à jouer dans notre culture.

Henri Deleersnijder

Allant à contre-courant des exigences de rapidité et 
de rendement immédiat propres à notre société, la 
fondation Pro philo vient pour la première fois d’attri­
buer une bourse, et ce grâce à un généreux donateur 
qui veut garder l’anonymat. La bénéficiaire est Maud 
Hagelstein, dont le mémoire de licence - sur propo­
sition de Rudy Steinmetz - était consacré au philo­
sophe et historien de l’art Georges Didi-Huberman. 
« Son oeuvre est très riche, hétérogène et en même 
temps très solide, confie cette jeune licenciée. J’ai 
maintenant un projet de thèse sur trois penseurs de 
l’art allemands : Aby Warburg, Ernst Cassirer et Erwin 
Panofsky. Je m’intéresserai particulièrement à la 
manière dont ils ont pensé inscrire dans le dévelop­
pement de la culture les principes transcendantaux 
qui fondent universellement leurs théories de l’art. »

Fatales empreintes
Le laboratoire d’identification génétique de l’Institut médico-légal de l’ULg a obtenu le label ISO 17025

photo F.D.

T
outes les polices vous le diront : l’enquête judiciai­
re n’est plus ce qu’elle était. Et c’est à la science 
que l’on doit ce bouleversement. De plus en plus 
souvent, les magistrats requièrent des analyses scienti­

fiques pour élucider des affaires criminelles, mais aussi 
- on le sait moins - de simples vols. L’évolution des tech­
niques est telle aujourd’hui qu’un petit bout de papier 
peut être à la base d’un 
procès.

Petites pistes, grands résultats
En Belgique, la police fédérale travaille de concert 
avec des laboratoires agréés, dont celui de l’Institut 

de médecine légale de Liège créé en 1996. 
Désormais (depuis le 4 décembre 2003 

exactement), ce laboratoire d’identifi­
cation génétique peut s’enorgueillir de 

l’accréditation européenne Beitest, 
indispensable à la poursuite de 
son activité.

« Nous travaillons à la demande 
du Parquet, explique Philippe 

Boxho, directeur de l’Institut. Dans 
le cas d’agressions sexuelles très 
fréquemment, de vols de voiture 

aussi ou encore d’identifications de 
cadavres. Sur notre “territoire", qui 
comprend les provinces de Liège et 
du Luxembourg ainsi que le nord du 
Grand-Duché, il faut savoir que nous 
examinons chaque année près de 
700 morts. Notre expérience montre 
que 10% d’entre eux sont victimes de 
meurtres et 65% sont des suicidés. 

Chaque fois que le juge a un doute sur 
les circonstances du décès, il fait appel 
à nos services. »

L’indice le plus banal peut en effet devenir un témoin 
essentiel de l’enquête : un cheveu, un mégot de ciga­
rette, une goutte de sang peuvent se révéler décisifs 
car ils sont les dépositaires d’une empreinte génétique 
qui caractérise un individu de manière indubitable.

Un simple fragment 
suffit pour une 
analyse ADN.

Grâce aux technologies de pointe, les médecins sont 
maintenant capables de fournir à la justice, à partir 
d’un poil ou d’un peu de salive, un code génétique 
qui va permettre de confondre ou d’innocenter un 
suspect .«Mais jamais d'en donner une description ou un 

portrait robot, précise le Dr Angelo Abati, responsable 
du laboratoire. Nous amplifions des fragments d’ADN 
de longueurs variables sur base d’échantillons de 
tissus prélevés sur les lieux d'un crime par exemple; 
nous les comparons ensuite avec ceux obtenus à partir 
des prélèvements de cellules buccales effectués sur un 
suspect. Nous pouvons ainsi soit disculper un suspect 
soit l’incriminer. »

Particulièrement précieuse en cas de viol, cette tech­
nique peut également s’avérer pertinente pour recons­
tituer des corps mutilés sur le site d’une catastrophe. 
Mais la méthode a ses limites : des risques de con­
tamination de l’échantillon sont à craindre si l’on ne 
s’entoure pas de toutes les précautions nécessaires.

Réputé pour la qualité de ses prestations, le labora­
toire liégeois s’occupe en moyenne de 400 dossiers 
par an. Chaque analyse coûte près de 500 euros et 
requiert six à huit semaines de patience. « Ce qui est très 
rapide», précise le Dr Abati. Le ministère de la Justice 
en est convaincu, qui continue de confier aux équipes 
liégeoises des dossiers délicats.

Patricia Janssens

Contacts : secrétariat, tél. 04.341.69.71, 
courriel Angelo.Abati@skynet.be

ECHO
Dutroux. Milosevic, ... : même 
profil ?

Peut-on comparer les crimes de 
Marc Dutroux à ceux commis 
par les plus grands criminels 
de guerre, comme ceux 
actuellement jugés devant le 
Tribunal pénal international 
pour l'ex-Yougoslavie, Slobodan 
Milosevic et ses généraux ? Pour 
Pierre Thys, chargé de cours à 
l'Ecole de criminologie de PULg, 
la réponse est affirmative.

Pour ce spécialiste de la 
psychologie du criminel 
(de guerre comme de droit 
commun), * si les actes 
imputés à Marc Dutroux sont 
effectivement terribles, ils ne 
diffèrent pas vraiment des 
crimes en série commis par des 
criminels de guerre. Face à eux; 
Dutroux est un minable fier de 
lui, tout comme les criminels 
peuvent être fiers de leur 
professionnalisme. ■

Interrogé par Le llf-L'Express 
(07/05) à la suite du portrait 
psychologique de Dutroux 
dressé par des experts 
psychiatriques devant la 
Cour d'assises d'Arlon, Pierre 
Thys éclaire à son tour la 
personnalité du psychopathe.
« C’est un fou malin". Sur la 
longue durée, il commet des 
vols, des viols, des escroqueries 
dans un climat d’égocentrisme 
et d'insensibilité à l'égard de ses 
victimes. A part le contrôler, il 
n ’y a pas grand-chose à faire. >•

Comment expliquer ce 
basculement d’une personnalité 
vers l’inhumain et la 
perversion ? >> Il se produit 
une lente dégradation morale. 
Lorsque certaines limites ont 
été franchies, on se dit, foutu 
pour foutu, je continue. C'est 
un moyen de tenir les remords 
à distance et de continuer à 
vivre dans l'illusion d'une toute- 
puissance - “ Vous ne serez 
jamais contre moi" - ou dans le 
fatalisme - "De toute façon, je 
ne peux pas faire pire". On peut 
se demander si l’être humain 
n’est pas vraiment une sale bête. 
La société veille à juguler ses 
pulsions, mais le vernis craque 
vite. Voyez le comportement 
d’honnêtes gens en temps de 
guerre... «

D.M.
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